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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-04-14-001

01-DREAL - arrêté portant création du conseil scientifique

régional du patrimoine naturel (CSRPN) de la région

Occitanie
01- arrêté portant création du conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) de la

région Occitanie.

- signé par M. le préfet de la région Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-04-14-001 - 01-DREAL - arrêté portant création du conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) de la
région Occitanie 4
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-017

43 - DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

BOUCHARD Gautier sous le numéro 32162090.

43 - DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BOUCHARD Gautier sous le numéro

32162090.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-017 - 43 - DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BOUCHARD Gautier sous le numéro 32162090. 9



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 25/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  69,13 ha situées sur les communes 
CERAN, LALANNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 25/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162090

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 25/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

BOUCHARD Gautier
La Salle de Haut
32500 CERAN

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-017 - 43 - DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BOUCHARD Gautier sous le numéro 32162090. 10



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-018

44-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

GAEC LA PAILLERE  sous le numéro 32162100.

44 -  ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC LA PAILLERE  sous le numéro 32162100.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-018 - 44-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC LA PAILLERE  sous le numéro 32162100. 11



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 15/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  17,05 ha situées sur les communes 
MONLEZUN D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 15/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162100

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 15/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 15/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LA PAILLERE 
La Paillère
32240 MORMES

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-018 - 44-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC LA PAILLERE  sous le numéro 32162100. 12



Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-041

45-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

BARAILHE Lucas sous le numéro 32162120.

45 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BARAILHE Lucas sous le numéro 32162120.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-01-04-041 - 45-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BARAILHE Lucas sous le numéro 32162120. 13



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 15/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  34,31 ha situées sur les communes 
MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 15/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162120

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 15/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 15/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

BARAILHE Lucas
Sabore
32810 MONTAUT LES CRENEAUX

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-01-04-041 - 45-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BARAILHE Lucas sous le numéro 32162120. 14



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-019

46-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

EARL BLAGNY ALBIGES sous le numéro 32162130.

46 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL BLAGNY ALBIGES sous le numéro

32162130.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-019 - 46-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL BLAGNY ALBIGES sous le numéro 32162130. 15



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 15/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  12,68 ha situées sur les communes 
MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 15/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162130

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 15/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 15/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL BLAGNY ALBIGES
Le Hauquoi
32810 LEBOULIN

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-019 - 46-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL BLAGNY ALBIGES sous le numéro 32162130. 16



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-020

47-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

GAEC DU MOULIN sous le numéro 32162150.

47 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC DU MOULIN sous le numéro 32162150.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-020 - 47-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC DU MOULIN sous le numéro 32162150. 17



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 16/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  95,06 ha situées sur les communes 
CHELAN, ARROUEDE, MONLAUR BERNET . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 16/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162150

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 16/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 16/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU MOULIN
Au Moulin
32140 CHELAN

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-020 - 47-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC DU MOULIN sous le numéro 32162150. 18



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-021

48-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

EARL DE LASMEZAS sous le numéro 32162160.

48 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL DE LASMEZAS sous le numéro 32162160.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-021 - 48-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL DE LASMEZAS sous le numéro 32162160. 19



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 16/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  17,64 ha situées sur les communes 
PONSAMPERE, BERDOUES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 16/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162160

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 16/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 16/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LASMEZAS
Lasmezas
32300 MONTAUT

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-021 - 48-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL DE LASMEZAS sous le numéro 32162160. 20



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-022

49-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

GAEC DU TESSON sous le numéro 32162190.

49 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC DU TESSON sous le numéro 32162190.

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-022 - 49-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC DU TESSON sous le numéro 32162190. 21



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 17/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  4 ha situées sur les communes SAINT 
ORENS POUY PETIT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 17/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162190

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 17/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 17/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU TESSON
Au Tesson
32100 SAINT ORENS POUY PETIT

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-022 - 49-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  GAEC DU TESSON sous le numéro 32162190. 22



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-023

50-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

EARL MONGE Xavier sous le numéro 32162200.

50 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL MONGE Xavier sous le numéro 32162200.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-023 - 50-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL MONGE Xavier sous le numéro 32162200. 23



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 18/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  68,04 ha situées sur les communes 
SOLOMIAC, SARRANT, 82500 MAUBEC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 18/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162200

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 18/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 18/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MONGE Xavier
La Grande Borde
32120 SOLOMIAC

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-024

51-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

REIGNAUD Annie sous le numéro 32162210.

51- DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  REIGNAUD Annie sous le

numéro 32162210.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 18/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  41 ha situées sur les communes 
MANAS BASTANOUS , SADEILLAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 18/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162210

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 18/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 18/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

REIGNAUD Annie
A Barrère
32170 SADEILLAN

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-025

52- DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

FAVE Geneviève sous le numéro 32162220

52 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  FAVE Geneviève sous le numéro 32162220.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-025 - 52- DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  FAVE Geneviève sous le numéro 32162220 27



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 22/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  5,44 ha situées sur les communes 
LAGRAULET DU GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 22/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162220

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 22/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 22/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

FAVE Geneviève
Batsurguere
32100 CASTELNAU SUR LAUVIGNON

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-026

53-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

FAVE Geneviève sous le numéro 32162230

53  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  FAVE Geneviève sous le numéro 32162230.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 22/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  0,55 ha situées sur les communes 
GONDRIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 22/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162230

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 22/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 22/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

FAVE Geneviève
Batsurguere
32100 CASTELNAU SUR LAUVIGNON

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-027

54-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

MONDIN Cédric sous le numéro 32162240

54 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  MONDIN Cédric sous le numéro 32162240.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 22/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  29,83 ha situées sur les communes 
GONDRIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 22/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162240

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 22/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 22/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

MONDIN Cédric
La Bicourege
32700 MARSOLAN

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-042

55-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

BENVENUTO Régis sous le numéro 32162250

55-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BENVENUTO Régis sous le numéro 32162250.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 05/12/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  77,77 ha situées sur les communes 
ESTANG, LIAS D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 05/12/16
- numéro d’enregistrement  : 32162250

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 05/04/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 05/03/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

BENVENUTO Régis
Bellevue
32240 ESTANG

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-028

56-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

BOLZONELLA Hugues sous le numéro 32162270

56-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BOLZONELLA Hugues sous le numéro 32162270.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-028 - 56-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  BOLZONELLA Hugues sous le numéro 32162270 35



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 28/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  79,08 ha situées sur les communes 
SEMPESSERRE, CASTERA LECTOUROIS, LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 28/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162270

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 28/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 28/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

BOLZONELLA Hugues
Poursan
32700 CASTERA LECTOUROIS

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-029

57-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

RANNEE Jean-Pierre sous le numéro 32162280.

57-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  RANNEE Jean-Pierre sous le numéro 32162280.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-029 - 57-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  RANNEE Jean-Pierre sous le numéro 32162280. 37



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 24/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  22,73 ha situées sur les communes 
ROQUELAURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 24/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162280

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 24/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 24/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

RANNEE Jean-Pierre
Baracoume
32810 ROQUELAURE

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-09-030

58-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

DELAERE Didier sous le numéro 32162290

58-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  DELAERE Didier sous le numéro 32162290.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-09-030 - 58-DRAAF  - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  DELAERE Didier sous le numéro 32162290 39



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 24/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  3,89 ha situées sur les communes 
L'ISLE JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 24/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162290

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 24/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 24/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 09/12/16

Le Directeur départemental des Territoires

à

DELAERE Didier
Conté
32310 BEZOLLES

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-043

59-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

RICAUT Denis sous le numéro 32162310

59-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  RICAUT Denis sous le numéro 32162310.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-01-04-043 - 59-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  RICAUT Denis sous le numéro 32162310 41



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 24/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  2,3 ha situées sur les communes 
PERGAIN TAILLAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 24/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162310

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 24/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 24/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

RICAUT Denis
Bragavrat
32700 SAINT MEZARD

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-044

60-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

EARL MORLANNES sous le numéro 32162320.

60-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL MORLANNES sous le numéro 32162320.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-01-04-044 - 60-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL MORLANNES sous le numéro 32162320. 43



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 25/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  21,04 ha situées sur les communes 
AYZIEU, MARGUESTAU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 25/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162320

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 25/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MORLANNES
A Morlannes
32150 MARGUESTAU

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-045

61-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

SCEA TARTAS DUFFOUR JEGUN sous le numéro

32162330
61-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  SCEA TARTAS DUFFOUR JEGUN sous le numéro

32162330.

-signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-01-04-045 - 61-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  SCEA TARTAS DUFFOUR JEGUN sous le numéro
32162330 45



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 30/11/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  29,44 ha situées sur les communes 
CRAVENCERES, SAINTE CHRISTIE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 30/11/16
- numéro d’enregistrement  : 32162330

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 30/03/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 28/02/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA TARTAS DUFFOUR JEGUN
Tucom
32110 CRAVENCERES

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-04-04-053

62-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

EARL DE LA HOUSSETTE sous le numéro 32162340

62-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL DE LA HOUSSETTE sous le numéro

32162340.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-04-04-053 - 62-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL DE LA HOUSSETTE sous le numéro 32162340 47



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 01/12/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  3,25 ha situées sur les communes JU 
BELLOC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 01/12/16
- numéro d’enregistrement  : 32162340

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 01/04/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 01/03/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LA HOUSSETTE
5 chemin de la Houssette
65700 LABATUT RIVIERE

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-04-04-053 - 62-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL DE LA HOUSSETTE sous le numéro 32162340 48



Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-046

63- DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

EARL D’EMBEGUE sous le numéro 32162360

63-ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL D’EMBEGUE sous le numéro 32162360.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-01-04-046 - 63- DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL D’EMBEGUE sous le numéro 32162360 49



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 01/12/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  24,76 ha situées sur les communes 
LAVARDENS, ROQUEFORT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 01/12/16
- numéro d’enregistrement  : 32162360

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 01/04/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 01/03/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL D’EMBEGUE
Embégué
32360 LAVARDENS

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-047

64- DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

EARL MELIADIS sous le numéro 32162370

64 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  EARL MELIADIS sous le numéro 32162370.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 01/12/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  8,19 ha situées sur les communes 
SEMPESSERRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 01/12/16
- numéro d’enregistrement  : 32162370

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 01/04/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 01/03/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MELIADIS
Plaisance
32480 SAINT MARTIN DE GOYNE

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-04-048

65-DRAAF -  ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

SCEA PORT REAL sous le numéro 32162380

65 -  ARDC dossier autorisation d'exploiter à  SCEA PORT REAL sous le numéro 32162380.

- signé par M. le directeur départemental des Territoires du Gers
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 01/12/16 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  91,12 ha situées sur les communes 
GAZAX ET BACCARISSE, PEYRUSSE GRANDE ,  BEAUMARCHES  LOUSLITGES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 01/12/16
- numéro d’enregistrement  : 32162380

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 01/04/17, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 01/03/17, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 04/01/17

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA PORT REAL
Troujo
32230 GAZAX ET BACCARISSE

Nos réf : MCD/ILB
Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 47, choix 4
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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